
L’ASSAD Thuir-Aspres : Association d’aide à domicile qui œuvre pour le maintien à domicile des personnes 
âgées et handicapées propose un nouveau service dédié à la garde d’enfants. 

 
 

L’association met à votre disposition des aides parentales pour prendre en charge vos enfants âgés  de plus  de 
3 ans sur du temps périscolaire. 
 
La garde s’effectue au domicile des parents  et les aides parentales peuvent  assurer :  
- Le lever et le coucher des enfants 
- La préparation et la prise des repas 
- L’accompagnement à l’école ou au centre de loisirs à pied ou en voiture. 
- La surveillance des devoirs 
- Les activités d’éveil…. 
Le personnel est formé à la garde et l’accompagnement des jeunes enfants. 
Les besoins des parents et de leurs enfants sont clairement définis en amont de la prestation et ils sont ensuite 
régulièrement réévalués pour garantir un service de qualité. 
La garde peut être régulière ou ponctuelle et s’adapte aux impératifs professionnels des parents. 
La CAF et la MSA peuvent  aider à financer la garde et des déductions d’impôts sont possibles. 
 
Renseignez vous au : 04 68 53 26 96 ou aadthuir@wanadoo.fr 

  
La responsable du service peut vous recevoir sous 48 heures dans nos bureaux situés derrière la mairie  de Thuir 
ou bien venir à domicile. 
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